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Processus num 
 
Version 04-11-2009 
 

Instruction  de travail num : Avancement barémique 
 
L’avancement barémique consiste, pour le membre du personnel se trouvant dans la position 
administrative exigée à cet effet, en l’octroi successif d’une échelle de traitement croissante. 
Celui-cii évolue en fonction de : 

- l’ancienneté d’échelle de traitement ; 
- la dernière évaluation, laquelle ne peut porter la mention finale ‘’insuffisant’’ ; 
- foramtion continuée ou d’une sélection effectuée par une commission. 

 
Données d’emploi  
 
Dans le composant ‘’Données d’emploi’’ cliquez sur le lien ‘’Données d’emploi’’. 
 

 
 
1) Onglet lieu de travail 

 
Cliquez sur le  en dessous de la bande bleue pour introduire une nouvelle ligne de données. 
De cette manière un historique est créé sur base des différentes modifications qui ont été 
effectuées concernant les données d’emploi du membre du personnel. 
 
Encodez la ‘’Date effet’’. C’est la date sur laquelle le membre du personnel est payé dans la 
nouvelle échelle de traitement. ‘’L’action’’ est ‘’Modification données’’. 
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Cliquez sur  
 

2) Onglet statut. 
 
 
Adaptez l’échelle de traitement.

Charlotte Durant 
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Cliquez sur  
 
Allez plus loin dans le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver. 
(Instruction de travail num XXX) 

Charlotte Durant 


